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Il vous arrive parfois de devoir régulariser des cotisations de mutuelle à la suite de retours d’adhésion tardifs 
ou des adhésions qui ont persistées alors que le salarié n’a plus de mutuelle depuis plusieurs mois. 

Cette procédure a pour objectif de vous permettre de mettre en place une rubrique de régularisation de 
mutuelle sur un salarié donné pour un cas précis afin d’en impacter la DSN et ses blocs de versement. 

Nous aborderons le travail à réaliser en 3 temps. Tout d’abord la création d’une rubrique de régularisation, 
son utilisation dans le bulletin d’un salarié puis nous contrôlerons le résultat. 

Nous attirons votre attention sur le fait que cette procédure ne concerne que les régularisation d’adhésion 
dites « Socle mutuelle ». La procédure pour régulariser des options de mutuelle étant spécifique à chaque 
type de contrat client, il conviendra dans ce second cas de vous rapprocher de 3C experts pour que nous 
paramétrions des régularisations plus complexes. 

Dans le cadre de notre démarche, nous suivrons le plan suivant : 
 

1. Synoptique de la démarche de régularisation ............................................................................................................... 3 
2. Etape N°1 : Préparer une rubrique de régularisation .................................................................................................... 4 
3. Etape N°2 : Passer et contrôler la régularisation sur le bulletin .................................................................................... 9 
4. Etape N°3 : Contrôler le résultat sur une DSN et les OD de paie ................................................................................. 15 

a. Contrôle de la DSN ................................................................................................................................................... 15 
b. Contrôle du journal des OD ..................................................................................................................................... 16 
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1. Synoptique de la démarche de régularisation 

Passer une régularisation de mutuelle consiste à réaliser 3 opérations : 

• Préparer une rubrique de régularisation de mutuelle que l’on affectera à tous les salariés 

• Passer sur les bulletins des salariés qui doivent avoir la régularisation pour saisir celle-ci 

• Contrôler le travail sur une DSN et l’équilibre des OD de paie 
 
Voici le détail des opérations : 
 

 
 
Nous allons maintenant passer en revue chacune de ces 3 étapes. 

1

• Dupliquer la rubrique standard de mutuelle socle en une 
rubrique de régularisation

• Affecter la rubrique à tous les salariés pour qu'elle soit 
accessible à tous les bulletins sans rien déclencher

• S'assurer que tout est prêt pour la DSN, les OD de paie et 
le bulletin clarifié

2
• Passer la régularisation sur le bulletin salarié concerné 

avec les périodes de rattachement

• Verifier le bulletin (forfait social, CSG/CRDS et fiscalisation)

3

• Générer une DSN pour contrôler la présence de la 
régularisation

• Contrôler l'équilibre des OD et les comptes de tiers et 
charges en lien avec la mutuelle 
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2. Etape N°1 : Préparer une rubrique de régularisation 

Pour préparer une rubrique de régularisation simplement et rapidement, nous allons dupliquer la rubrique habituelle de 
la mutuelle « socle » que vous utilisez. Ne prenez pas une autre rubrique que celle de la mutuelle habituelle. Pour 
l’identifier, il vous suffit d’imprimer un état résumé des cotisations. Voici un exemple. Sur notre dossier, nous avons la 
rubrique 52100 qui représente la rubrique de mutuelle et qui est affectée à tous les salariés. 

 
 
Nous allons donc partir de la rubrique 52100 pour créer notre rubrique de régularisation, la rubrique 52200. Choisissez 
un numéro proche et assurez que ce numéro est disponible. Attention, ce numéro doit être sur 5 positions et se 
terminer par le chiffre 0. Ici notre rubrique initiale étant la 52100 nous choisissons 52110. 

Pour vous assurer de sa disponibilité, allez dans le menu de la paie dans « Listes » (1) puis sur « Rubriques » (2) et 
frappez le numéro que vous avez choisi dans la case de recherche (3). Ensuite cliquez sur la colonne « Code » (4). 

Si rien n’apparaît dans la fenêtre (5) cela signifie que le numéro choisi est libre et que vous pouvez l’utiliser. Sinon 
choisissez un autre numéro et recommencez l’opération jusqu’à ce que la fenêtre soit vide. 
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Le numéro choisi étant libre, nous allons maintenant demander au logiciel de dupliquer la rubrique 52100 en 52110. 
Pour cela, dans la case de recherche, vous allez frapper le numéro de la rubrique originale soit 52100 (1), cliquer sur la 
colonne « Code » (2). Ensuite, vous cliquerez sur le bouton « Dupliquer » (3). Une fenêtre de création de rubrique 
s’ouvre (4). 

 

Nous allons, pas-à-pas, renseigner toutes les informations requises pour créer la rubrique de régularisation. 

Tout d’abord dans la case « Code » (1), vous allez mettre le nouveau numéro soit dans notre exemple « 52110 ». 

 

Une fenêtre va vous indiquer que cette nouvelle rubrique reprendra le paramétrage DSN de la rubrique originale. C’est 
ce que nous souhaitons. Vous pouvez cliquer sur « Fermer » sans crainte. 

 

Ensuite, dans la case « Libelle » (2), vous allez placer le titre « Régularisation mutuelle (+/-) ». 

Cliquez ensuite sur l’onglet « Calculs » (3).  
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Dans l’onglet « Calculs », assurez-vous que la caisse de mutuelle est bien renseignée (1), que la cas « Contrat » contient 
bien un numéro de contrat social (2) et passez à « 0 » les cases « Base » (3), « Taux (%) » (4) et (5), ainsi que la case 
« Assiette » (6). 

Cliquez ensuite sur l’onglet « B. modèles » (7). 

 

 

Dans l’onglet « B. modèle », assurez-vous que tous les bulletins modèles concernés par la mutuelle y sont bien inscrits 
(1). S’il en manque, cliquez sur le bouton « Insérer » (2) et ajoutez les modèle manquants. Puis cliquez sur l’onglet 
« Variables ». 
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Assurez-vous simplement dans l’onglet variable que ce dernier soit rempli comme suit : 

 

Attention il est possible qu’un élément ou un énuméré diffère par rapport à l’image précédente. Ne vous en souciez pas. 
L’important est qu’il y ait bien 2 variables soit 2 lignes, « DSN_COMPOSANT_MONTANT_BASE_ASS » et 
« DSN_MONTANT_REDUCTION_EXO ».  

Cliquez ensuite sur l’onglet « Compta » et assurez-vous simplement qu’il soit rempli. Ne tenez pas comptes des numéros 
de comptes de l’image ce n’est qu’un exemple. 
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Cliquez ensuite sur l’onglet « B. clarifié »et assurez-vous qu’il contient bien le sous risque « 130 Complémentaire 
santé ». 

 

A ce stade, la rubrique est prête à être mémorisée. Cliquez sur le bouton « OK » bleu pour l’enregistrer. Vous obtiendrez 
le message suivant : « Les modifications que vous venez d’apporter nécessitent-elles la réédition du bulletin de paie ? ». 
Répondez « Non » car pour le moment cette rubrique n’est pas utilisée. Vous aurez ensuite un temps d’attente plus ou 
moins long selon le nombre de salariés de votre dossier de paie. 

 

Attention si vous avez plusieurs rubrique de mutuelle « socle » par exemple comme dans le cas ci-dessous, nous avons 
cadres et non cadres, vous devez créer une rubrique de régularisation pour chaque formule de mutuelle. Vous devrez 
utiliser le même procéder que notre exemple pour créer la rubrique supplémentaire. 

 

Cette première étape est maintenant terminée. 
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3. Etape N°2 : Passer et contrôler la régularisation sur le bulletin 

Notre rubrique de régularisation étant prête nous allons maintenant passer la régularisation. Attention une 
régularisation ne doit porter que sur un mois de paie. S’il y a eu plusieurs oublis, vous devrez au préalable créer 
plusieurs rubriques. En effet la DSN ne tolère qu’une seule régularisation par mois de paie à corriger. Ainsi si vous devez 
réguler un oubli de mutuelle sur janvier, février et mars, il vous faudra créer 3 rubriques de régularisation car ces 
rubriques devront être chacune rattachées dans le bulletin du salarié au mois qu’elles corrigent. 

Dans l’exemple ci-après nous avons créé une seule rubrique pour rectifier une adhésion mutuelle oubliée ou un taux ou 
forfait erroné sur un mois donné. L’opération sera donc à répéter sur autant de rubriques créés qu’il y aura de mois à 
réguler. 

Dans notre exemple nous sommes sur la paie de janvier 2020 et nous avons oublié de déclarer en décembre 2019 une 
adhésion mutuelle pour un salarié donné. Voici ce que nous faisons. 

Nous ouvrons le bulletin du salarié et nous rendons dans l’onglet « Rubriques » (1). Nous repérons la rubrique de 
régularisation 52110 que nous avons créé précédemment (2). Nous ouvrons la rubrique par un double clic gauche. 

Nous plaçons la période de rattachement de cette régularisation du 1/12/2019 au 31/12/2019 (3), mois où nous avons 
oublié la mutuelle de ce salarié. Ensuite, nous plaçons la valeur de son forfait mutuelle en décembre 2019 dans la case 
« Base » (4). 
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Attention sur certains dossiers de paie vous devez mettre le plafond de sécurité sociale dans la case « Base » et non un 
forfait. Pour vérifier, regardez la base de la rubrique de mutuelle normale afin de déterminer si vous mettez un forfait 
ou un plafond. N’oubliez pas de mettre les valeurs en accord avec la période de rattachement de la régularisation. Dans 
notre exemple il y a eu changement de tarif entre décembre 2019 et janvier 2020. La mutuelle avait un forfait de 
19,20 € en 2019 contre 19,50 € en 2020. 

Ensuite, nous plaçons la répartition salariale patronale en taux (5) et (6), puis nous remettons le forfait (qui pourra être 
le plafond chez vous) dans la case « Assiette » (7). 

Nous terminons par le bouton « OK » pour valider la régularisation. 

Ensuite nous nous rendons sur l’onglet « Bulletin calculé » pour faire nos vérifications. 

Nous retrouvons bien notre mutuelle socle de janvier puis la régularisation liée à décembre : 
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Maintenant nous allons contrôler les montants : 

Les bases du forfait social et de la CSG/CRDS non abattue doivent s’élever la somme des cotisations patronales 
suivantes : 

• Prévoyance DC et INV : 3,14 + 4,75 = 7,89 

• Mutuelle y compris la régularisation : 9,75 + 9,60 = 19,35 

• Total : 7,89 + 19,35 = 27,24 

 

La réintégration fiscale de la mutuelle doit valoir 19,35 € : 

 

Ici nous voyons qu’il y a un problème. Seule la rubrique normale a été décomptée et pas la régularisation. 

  



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1390 Page 12 sur 16              Maj : 13/02/2020 
  
 

Régularisations  
de cotisations Mutuelle 

Pour corriger cela, nous allons noter le nom de la constante qui effectue le calcul de la rubrique de fiscalisation en 
faisant simplement un double clic dessus. 

 

Nous voyons que le calcul se fait grâce à la constante nommée « RPP5210 ». Nous relevons ce mot clé et nous fermons 
la fenêtre par le bouton « Annuler ». 

Nous prenons ensuite le bouton « Calcul constante » (1) puis saisissons le code de la constante « RPP5210 » (2) puis 
cliquons sur le bouton « … » (3). Nous continuons en cliquons sur le crayons (4) pour la modifier.  
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Nous nous positionnons sur l’onglet « Rubriques » (5) puis sur le bouton « Insérer » (6). Dans la liste des rubriques nous 
allons chercher la rubrique de régularisation 52110 et double cliquons dessus (7) pour l’insérer. 

 

De retour sur la constante, nous double-cliquons dessus la rubrique 52110 (1) pour lui mettre l’élément « Montant 
patronal » (2) puis nous cliquons sur les boutons « OK » (3) et (4) et fermons toutes les fenêtres ouvertes afin de revenir 
au bulletin.  

Pour que notre modification soit prise en compte, nous devons recalculer le bulletin en cliquant sur le bouton « Calcul » 
en haut de la fenêtre du bulletin. 

 

Il ne nous reste plus qu’à descendre en bas du bulletin pour constater le changement : 
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Nous retrouvons bien la mutuelle de base et la régularisation soit 19,35 €. 

Nous allons vérifier le net à payer et le net imposable selon les formules suivantes : 

• Net à payer = Brut – Cotisations salariales – Prélèvement à la source, soit : 
1584,67 – 366,31 + 0 (personne non imposable)  = 1218,36 

• Net imposable = Brut – Cotisations salariales + CSG/CRDS non déductible + Fiscalisation de la mutuelle, soit : 
1584,67 – 366,31 + 37,37 + 0,65 + 7,78 + 0,14 + 19,35 = 1283,65 

Notre dernier contrôle consistera à s’assurer que le total des charges est bien homogène sur le bulletin clarifié. Vérifiez 
l’égalité des montants comme le montre l’image ci-après. 
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4. Etape N°3 : Contrôler le résultat sur une DSN et les OD de paie 

Une fois le bulletin intégrant la régularisation, nous vous recommandons lors de la première mise en service de votre 
rubrique, de procéder à un contrôle de votre DSN et du journal des OD de paie. Ces deux opérations ne sont à réaliser 
qu’une seule fois sur votre première régularisation.  

a. Contrôle de la DSN 

Après avoir fait votre bulletin générez une DSN uniquement avec ce salarié présent dans celle-ci. Cela ne prend que 
quelques minutes. 

Dans la DSN, rendez-vous dans l’onglet cotisations du salarié comportant la régularisation. Vous devez constater qu’il y a 
1 bloc pour la mutuelle du mois de paie en cours soit janvier 2020 et un bloc pour le mois de régularisation soit 
décembre 2019 : 
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Bien entendu si vous vous trouvez sur une période de versement à l’organisme mutuelle, votre bloc de versement 
intègrera le montant de la régularisation. 

b. Contrôle du journal des OD 

Ce dernier contrôle est simple. Il vous suffit de sortir un journal de contrôle juste pour un salarié ayant eu la 
régularisation et de bien vérifier l’équilibre débit-crédit. 

Pour cela choisissez « Annexes->Journal de contrôle », sélectionnez le salarié qui a eu la régularisation et lancez 
l’impression en aperçu. 

 

Rendez-vous sur la dernière page et contrôlez l’équilibre : 

 

 

 

 


